
VACANCES DE NOEL 2025 | 22 décembre 2025 au 2 janvier 2026
 

VACANCES D'HIVER 2026 | 16 février au 27 février 2026
MERCREDIS Période 4 | 4 mars au 8 avril 2026

VACANCES D’ÉTÉ 2026 | 6 juillet au 31 juillet 2026 pour Bailleau-le-Pin,
Fontaine-la-Guyon, Illiers-Combray et Saint-Luperce 
VACANCES D’ÉTÉ 2026 | 6 juillet au 28 août 2026 pour Courville-sur-Eure

Du 15/09 9h
Au 26/09 16h

Du 17/11 9h
Au 28/11 16h

Du 12/01 9h
Au 23/01 16h

Du 09/03 9h
Au 20/03 16h

Du 18/05 9h
Au 08/06 16h

VACANCES D'AUTOMNE 2025 | 20 octobre au 31 octobre 2025
MERCREDIS Période 2 | 5 novembre au 17 décembre 2025

maternels
primaires

Calendrier d'inscriptions
2025.2026

 * Les enfants hors Communauté de Communes n’étant pas prioritaires, les demandes seront traitées après la clôture des inscriptions des périodes concernées 

Courville-sur-Eure: ouvert du 22 décembre au 2 janvier / Illiers-Combray ouvert du 22 décembre au 26 décembre. Fontaine-la-Guyon et Bailleau-le-Pin fermés.

MERCREDIS Période 3 | 7 janvier au 11 février 2026

VACANCES DE PRINTEMPS 2025 | 13 avril au 24 avril 2026
MERCREDIS Période 5| 29 avril au 1 juillet 2026
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